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PROCÈS-VERBAL de l’assemblée générale extraordinaire  
du Syndicat de l’UPA de la Vallée-du-Richelieu 

tenue le jeudi 20 mars 2025, à compter de 10 h 30 à la Cabane à sucre Blanchard 
 à Saint-Marc-sur-Richelieu 

 

 

 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Le président procède à l’ouverture de la réunion et souhaite la bienvenue aux producteurs et productrices 
présent(e)s.  

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’AVIS DE CONVOCATION ET DE L’ORDRE DU JOUR  
 
Le secrétaire du syndicat procède à la lecture de l’avis de convocation et de l’ordre du jour. Sur motion 
dûment proposée par madame Céline Bisaillon et appuyée par madame Sylvie Van Dersmissen, il est 
unanimement résolu d’adopter l’avis de convocation reçu par courrier comme étant conforme pour la 
présente assemblée et l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée; 
2. Lecture et adoption de l’avis de convocation et de l’ordre du jour; 
3. Élection des administrateurs; 
4.         Levée de l’assemblée. 
 
3. ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS 
 
Président d’élections et secrétaire d’élections 
 
Sur motion dûment proposée par monsieur Normand Teasdale et appuyée de monsieur André Chagnon, 
il est unanimement résolu de proposer monsieur Stéphane Bisaillon comme président d’élections et 
monsieur André Young comme secrétaire d’élections. 
 
Ouverture d’élections 
 
Sur motion dûment proposée par monsieur André Chagnon et appuyée par monsieur Charles Boulerice, il 
est unanimement résolu d’ouvrir la période d’élections. 
 
Mises en nominations : 
 
Au poste de vice-présidence 
 
Il est proposé par monsieur Alain Lavallée et appuyé de monsieur André Parent que madame Michelle 
Breton soit nommée au poste de vice-présidente. Aucune autre mise en nomination n’est faite. Madame 
Breton accepte et elle est élue. 
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Administrateur territorial - Poste 1 (Carignan, Chambly, Saint-Basile-le-Grand, Saint-Mathieu-de-Beloeil) 
 
Il est proposé par monsieur Charles Boulerice et appuyé de monsieur David Teasdale que monsieur 
Normand Teasdale soit nommé administrateur. Aucune autre mise en nomination n’est faite. Monsieur 
Teasdale accepte et il est élu. 
 
Administrateur territorial - Poste 3 (Beloeil, McMasterville, Saint-Marc-sur-Richelieu) 
 
Aucune proposition pour une personne de ce territoire. 
 
Il est proposé par monsieur Alain Lavallée et appuyé de monsieur Normand Teasdale que monsieur Ovila 
Bérubé soit nommé administrateur territorial. Aucune autre mise en nomination n’est faite. Monsieur 
Bérubé accepte et il est élu. 
 
Administrateur territorial - Poste 5 (Saint-Denis-sur-Richelieu) 
 
Aucune proposition. Le poste devient vacant. 
 
Administrateur « Autres productions animales » 
 
Il est proposé par monsieur André Chagnon et appuyé de monsieur Charles Boulerice que madame Sylvie 
Van Dersmissen soit nommée administratrice « Autres productions animales ». Aucune autre mise en 
nomination n’est faite. Madame Van Dersmissen accepte et elle est élue. 
 
LES POSTES ACTUELLEMENT VACANTS (mandats restants d’une année) 
 
Administrateur territorial - Poste 4 (Saint-Jean-Baptiste) 
 
Aucune proposition pour une personne de ce territoire. 
Il est proposé par monsieur Ovila Bérubé et appuyé de monsieur Jean-Pierre Brodeur que monsieur Benoît 
Brodeur soit nommé administrateur. Aucune autre mise en nomination n’est faite. Monsieur Brodeur 
accepte et il est élu. Le poste sera en élection en 2026. 
 
Administrateur « Autres productions végétales » 
 
Il est proposé par monsieur David Teasdale et appuyé de madame Lucie Beaulac que monsieur Julien 
Levac-Joubert soit nommé administrateur. Aucune autre mise en nomination n’est faite. Monsieur Levac-
Joubert accepte et il est élu. Le poste sera en élection en 2026. 
 
Clôture de la période d’élections 
 
Sur motion dûment proposée par madame Céline Bisaillon et appuyée de monsieur Julien Levac-Joubert, 
il est unanimement résolu de clore la période d’élections.  
 
4. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Sur motion dûment proposée par monsieur Normand Teasdale et appuyée par monsieur Martin Rémy, il 
est unanimement résolu de lever la séance à 11 h 00. 
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Le rassemblement des membres suit cette assemblée. Dans un premier temps, Monsieur Stéphane 
Bisaillon, 2e vice-président de l’UPA Montérégie, présente les dossiers chauds de la fédération régionale. 
Par la suite, madame Caroline Charron, conseillère en aménagement à la Fédération de l’UPA de la 
Montérégie, présente deux conférences : Marché du carbone : perspective pour le secteur agricole au 
Québec et une deuxième : Réglementation sur l’abattage d’arbre.     
 
 
 
 

   

   Charles Boulerice, président        André Young, secrétaire  

 


